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Vous n’aurez plus à vous soucier des questions administratives et de la préservation de
vos preuves légales avec EREGEX ! Toutes les entreprises sont à la recherche d’une
solution en ligne, mondiale, universelle, interopérable, prête à l’emploi, économique, pour
correspondre en temps réel, et qui garantit la : Sécurité juridique (parce que l’email n’offre
aucune identification des parties, ni confidentialité. Il peut être intercepté et modifié
aisément, de même que perdu, et n’a de valeur juridique que lorsque les parties
reconnaissent l’avoir envoyé ou reçu. Il suffit de contester l’envoi, car rien ne peut prouver
qu’un tiers n’a pas pris contrôle d’un ordinateur à distance ou n’a pas utilisé un Spyware
pour récupérer les codes confidentiels correspondants. Rien ne prouve qu’il a été reçu) :
avec identification forte des parties, horodatage, traçabilité, non-répudiation et intégrité du
document garantis. Sécurité informatique : avec la confidentialité des transactions, sans
risque de perte un document grâce à un système d’archivage sophistiqué et à la
préservation des preuves légales dans des coffres forts électroniques nominatifs dont les
données sont chiffrées à 4096 bits. EREGEX est la 1ère solution en ligne qui satisfait toutes
ces conditions et qui offre l’ensemble des possibilités de communication et d’échange
pour les correspondances, les instruments financiers, les factures, etc. : Lettre TOUT
électronique (simple, recommandée simple, recommandée avec accusé de réception),
scellée et certifiée par le Tiers de Confiance, à valeur légale probante certaine devant le
Tribunal, opposable aux tiers. (Articles 1316-1, 2, 3 du CC) Email, fax et/ou SMS notariés.
Factures électroniques opposables au fisc. Lettre électronique hybride rematérialisée à
proximité du lieu de destination, afin d’éviter le coût du transport international et la
pollution engendrée (lorsque le destinataire n’a pas Internet ou refuse la réception
électronique). Grâce à sa formule ZERO PAPIER / TOUT électronique (instantanée,
confidentielle, à valeur probante certaine) SANS AVOIR A TELECHARGER UN CERTIFICAT
DIGITAL SUR LE POSTE DE TRAVAIL, EREGEX contribue activement à l’économie durable
en protégeant les forêts indispensables à l’absorption du CO2 (facteur de réchauffement
climatique). Contactez-moi, et je vous communiquerai une brochure. Vous pourrez aussi
participer à un Webcast (30 minutes environ). Duthil Dominique dom.duthil@wanadoo.fr
Skype : domdom173 Tél :06 61 94 05 19

Vous n’aurez plus à vous soucier des questions administratives et de la préservation de vos
preuves légales avec EREGEX !

Toutes les entreprises sont à la recherche d’une solution en ligne, mondiale, universelle,
interopérable, prête à l’emploi, économique, pour correspondre en temps réel, et qui garantit la : 

*/ Sécurité juridique (parce que l’email n’offre aucune identification des parties, ni confidentialité.
Il peut être intercepté et modifié aisément, de même que perdu, et n’a de valeur juridique que
lorsque les parties reconnaissent l’avoir envoyé ou reçu. Il suffit de contester l’envoi, car rien ne
peut prouver qu’un tiers n’a pas pris contrôle d’un ordinateur à distance ou n’a pas utilisé un
Spyware pour récupérer les codes confidentiels correspondants. Rien ne prouve qu’il a été reçu) :
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avec identification forte des parties, horodatage, traçabilité, non-répudiation et intégrité du
document garantis. 

*/ Sécurité informatique : avec la confidentialité des transactions, sans risque de perte un
document grâce à un système d’archivage sophistiqué et à la préservation des preuves légales
dans des coffres forts électroniques nominatifs dont les données sont chiffrées à 4096 bits.

EREGEX est la 1ère solution en ligne qui satisfait toutes ces conditions et qui offre l’ensemble des
possibilités de communication et d’échange pour les correspondances, les instruments financiers,
les factures, etc. :
1/ Lettre TOUT électronique (simple, recommandée simple, recommandée avec accusé de 
réception), scellée et certifiée par le Tiers de Confiance, à valeur légale probante certaine 
devant le Tribunal, opposable aux tiers. (Articles 1316-1, 2, 3 du CC)
2/ Email, fax et/ou SMS notariés.
3/ Factures électroniques opposables au fisc.
4/ Lettre électronique hybride rematérialisée à proximité du lieu de destination, afin d’éviter le
coût du transport international et la pollution engendrée (lorsque le destinataire n’a pas Internet ou
refuse la réception électronique).

Grâce à sa formule ZERO PAPIER / TOUT électronique (instantanée, confidentielle, à valeur
probante certaine) SANS AVOIR A TELECHARGER UN CERTIFICAT DIGITAL SUR LE POSTE
DE TRAVAIL, EREGEX contribue activement à l’économie durable en protégeant les forêts
indispensables à l’absorption du CO2 (facteur de réchauffement climatique).

Contactez-moi, et je vous communiquerai une brochure. 
Vous pourrez aussi participer à un Webcast (30 minutes environ).

Duthil Dominique
dom.duthil@wanadoo.fr
Skype : domdom173
Tél : 06 61 94 05 19
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